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ARTICLE 5

I. – Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« L’autorisation de traitement mentionnée au présent article ne bénéficie pas aux tiers tels que les 
plateformes de tiers payant ou les réseaux de soins. »

II. – En conséquence, après l’alinéa 29, insérer l’alinéa suivant :

« L’autorisation de traitement mentionnée au présent article ne bénéficie pas aux tiers tels que les 
plateformes de tiers payant ou les réseaux de soins. »

III. – En conséquence, après l’alinéa 60, insérer l’alinéa suivant :

« L’autorisation de traitement mentionnée au présent article ne bénéficie pas aux tiers tels que les 
plateformes de tiers payant ou les réseaux de soins. »
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Cet amendement de repli du groupe La France insoumise, opposé à la généralisation des échanges 
de ces données de santé, vise à exclure les sociétés commerciales que sont les plateformes de tiers 
payant ou "réseaux de soins" de ces échanges de données.

Le présent article autorise les transmissions de données entre les professionnels de santé et les 
assureurs. Ces mêmes assureurs pourraient souhaiter contourner la législation en faisant transiter 
des données de santé par des sociétés commerciales que sont les plateformes de tiers payant ou les 
"réseaux de soins".

Les auteurs du présent amendement s'opposent à ce que ces données sensibles soient confiées à ces 
intermédiaires.

C'est pourquoi il est proposé d'exclure les plateformes de tiers payant et "réseaux de soins" de ces 
échanges de données.

Cet amendement a été travaillé avec l'AFNOF.


